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1. APPROBATION ORDRE DU JOUR 
DECISION 
 
Les partenaires sociaux approuvent l’ordre du jour et ajoute un point concernant 

l’organisation d’une seconde CPR Occitanie en lien avec le lycée Dhuoda. 

 
2. ELECTION DE LA COPRESIDENCE 

DECISION 
 
Le collège salarié élit la CFTC comme coprésident du collège salarié. 

Le collège employeur élit la CSNGT comme coprésident du collège employeur. 

 
3. PRESENTATION DU CFA 

Rencontre du directeur des formations du Lycée Professionnel Norman FOSTER 
 
Lycée du BTP, travaux public, modélisation 3D, etc… 
3ème à licence pro 
 

3.1 Bac pro technicien géomètre topographe 
Le bac pro géomètre topographe rénové avec le module détection de réseaux. 
45 élèves : Seconde indifférenciée professionnelle étude modélisation 3D numérique du bâtiment 
 
3 stages : 
-15 places Assistant architecte 
-15 places Economiste de la construction 
-15 places Géomètre topographe (pas plein, assez rare) 
 
¾ des élèves poursuivent leurs études. 
 

3.2 BTS MGTMN 
70% proviennent du bac pro géomètre. 
Les classes sont hétérogènes, le métier est passé d’enseignement à formateur. 
2 classes de BTS 
Initiale 15 à 17 places. 
Apprentissage 24 places mais la tendance est à 12 à 15 à la suite de l’ouverture du CFA Bessières 
Montauban (carrière et matériaux) qui accueille entre 7 à 10 étudiants. 
Licence TP conduite de travaux 
2 à 3 élèves intègrent une école ingénieure. 
Internat : 
Aide de l’OPC Atlas Coût 20 € / semaine. 
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3.3 Licence professionnelle Métiers du BTP : génie civil et construction - Parcours Topographie, 
Modélisation et Aménagement. 

2ème promotion avec le CNAM et l’ESGT sans la partie approfondie en droit et modélisation TP 
et géoréférencement. 
10 et 11 jeunes par promotion 
Recrutement possible en Master initial ou master pro. 
Interrogation pour trouver des contrats d’apprentissage, quelles sont les raisons ? 
Est-ce lié à des difficultés économiques des entreprises ou à la baisse des aides ? 
Mettre en place une aide pour le recrutement des alternants à développer avec la CSNGT. 
 

4. QUESTIONS DIVERSES 
4.1 Organisation de la seconde CPR Occitanie au lycée Dhuoda 

DECISION 
 
Conformément à l’article 12.3.1.2 e de la convention collective, à l’initiative de la 

Coprésidence de la CPR Occitanie sollicite l’organisation d’une seconde CPR Occitanie. 

Cette demande est motivée par la demande de l’équipe pédagogique du lycée Dhuoda de 

travailler avec les partenaires sociaux au fonctionnement des différents diplômes. 

Cette demande sera inscrite à l’ordre du jour de la CPPNI du 15 avril 2026. 

 
 
 CFTC CSNGT 
 Coprésident du collège salarié Coprésident du collège employeur 
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